
Note d’enjeux de l’État
PLUi – Communauté de communes 

Vendée Grand Littoral
Septembre 2022

Cette note présente les enjeux prioritaires à l’échelle du territoire intercommunal, que l’État portera tout au long de la
procédure  d’élaboration  du  PLUi.  Elle  constituera  une  référence  pour  les  échanges  entre  l’État  et  la  collectivité  en
complétant le porter à connaissance, sans toutefois viser l’exhaustivité. 

Concilier développements équilibré et durable du territoire

Le projet de PLUi s’inscrit dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale (SCoT) Sud-
Ouest Vendéen (2019) et du plan climat air-énergie (PCAET) 2020-2026.

En intensifiant la sobriété foncière... : 
Sur cet enjeu majeur, il est attendu une intensification significative de la lutte contre l’artificialisation des sols, y compris 
les projets en milieu marin dans la perspective d’atteindre le zéro artificialisation nette à l’horizon 2050.

20 communes

34408 habitants (2019)

Superficie :504,6 km²

68 habitants au km2 

30 km de côte

Surfaces NAF  -  2011 à 2021

 ▪  366 hectares de surfaces naturelles, 
agricoles et forestières consommées, 
soit plus de 0,70 % de la surface de la 
communauté de communes :
     ▪ dont 74 % pour l’’habitat
▪ dont près de 100 hectares 
consommés par la commune de 
Talmont-Saint-Hilaire

Source : CEREMA

En compatibilité avec le SCoT et le PCAET, lesquels 
définissent chacun à leur niveau les grandes orientations de la 
stratégie territoriale, le PLUi devra prioritairement veiller à 
assurer une déclinaison ambitieuse en matière de réduction 
de la consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers 
(NAF). 
L’atteinte des objectifs de lutte contre l’artificialisation des 
sols, porté par la loi Climat et Résilience d’août 2021 résultera 
de l’équilibre entre la maîtrise de l’étalement urbain, le 
renouvellement urbain, l’optimisation de la densité des 
espaces urbanisés, la qualité urbaine, la préservation et la 
restauration de la biodiversité et de la nature en ville, la 
protection des sols des espaces NAF...

Freiner fortement l’artificialisation des sols
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Le projet de PLUi devra :                                                      

- définir, afficher dans le PADD et traduire des objectifs chiffrés de réduction de la consommation d’espaces NAF sur la 
période 2021-2031, (ou uniquement les traduire si le SRADDET, puis le SCoT lui en ont attribués), en comparaison à la 
période 2011-2021, en application de la Loi Climat et Résilience. En complément, le PLUi qui se projette à un horizon 
supérieur à 2031, devra également déjà prendre en compte une part de l’objectif de réduction de la surface artificialisée 
imposée pour la décennie suivante 2031-2041 (en cohérence avec les objectifs du SRADDET à horizon 2050),                          

- Présenter également une analyse du bilan de la consommation des espaces NAF sur  les  10  dernières  années avant 
arrêt du PLUi (L.151-4 CU)  en  s’appuyant sur la « charte pour une gestion économe de l’espace » signée le 27 septembre 
2013,

- Réaliser un diagnostic précis des besoins en habitat, équipements, activités économiques, touristiques et de loisirs ; 
Porter une attention particulière à l’optimisation, la mobilisation et/ou la mutation des réserves foncières dans 
l’enveloppe urbaine et à l’intensification des zones d’habitat et d’activités dans un souci de respect du cadre de vie et 
intégrant les flux de mobilité,                                

- Intégrer, notamment sur les communes du littoral, Havre du Payré et Marais Poitevin, les grands enjeux 
environnementaux de la protection du littoral, (qualité de l’eau, oiseaux marins)  de la gestion du DPM naturel et artificiel, 
les activités à l’interface terre – mer et maritimes (loisirs nautiques, pêche, plaisance,...) dans la bande littorale et en mer.

...et au profit de la protection de la ressource 
agricole : 
84 %  du  territoire  est  composé  de  surfaces 
agricoles. L’agriculture, notamment péri-urbaine, 
est une activité essentielle qu’il convient de 
préserver en privilégiant une urbanisation peu 
consommatrice de terres en particulier à haute 
valeur agronomique et en intégrant la protection 
des structures de petites surfaces, l’évolution des 
exploitations en place et la lutte contre le mitage 
en milieu rural.

Décliner la stratégie de développement économique prévue au SCoT...

… prenant en compte les enjeux littoraux, maritimes et touristiques
Le développement du territoire devra aussi être appréhendé sous 
le prisme du tourisme et des activités maritimes (nautisme, 
plaisance...)  à l’échelle de l’intercommunalité qui sont des 
éléments forts du patrimoine culturel et identitaire de ce territoire 
avec la présence  de 2 ports de plaisance et 1 port ostréicole.

Concernées par l’application de la Loi Littoral

Talmont-Saint-Hilaire, Jard-sur-Mer, 
Saint-Vincent-sur-Jard, Longeville-sur-mer,  

et la commune  estuairienne  d’Angles

Vendée Grand Littoral est un territoire marqué par une multiplicité de secteurs porteurs : agroalimentaire, industrie, 
artisanat, tourisme, agriculture, bâtiment… Le territoire dispose d’une vingtaine de zones d’activités pour lesquelles, il 
conviendra de recenser le foncier disponible afin de le mobiliser en priorité avant de proposer des extensions (reconversion 
des friches industrielles et portuaires, rationaliser et mutualiser les espaces communs,…). Leur développement doit être 
recentré sur leur vocation première à savoir les activités qui, en raison des contraintes qu’elles génèrent, ne peuvent 
s’intégrer au tissu urbain.

Conforter l’attractivité du territoire
Le territoire avec sa façade littorale est attractif 
sur le plan économique et touristique. Il est 
marqué par un fort dynamisme démographique 
avec un taux de croissance  de l’ordre de 1% par 
an. A cette fin le PLUi devra nécessairement 
interroger les notions de capacité d’accueil et de 
développement soutenable du territoire 
(sobriété carbone : réduction de la 
consommation d’énergies fossiles...) à travers une 
vision écosystémique de celui-ci, notamment au 
regard de ses ressources et de la pression sur les 
milieux terrestres et maritimes. 

 ▪  Plus de 1600 entreprises 
  ▪ Une vingtaine de zones d’activités
  ▪ Une des filières touristiques les plus importantes de Vendée
  ▪ capacité d’accueil de 100 000 lits touristiques

Source : CCVGL Zone du Pâtis 
(Talmont-Saint-Hilaire)
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Construire un urbanisme au service du cadre de vie

✔ Garantir  un hébergement ou logement adapté pour tous (en intégrant l’évolution de la population, les publics
spécifiques que sont les personnes âgées et/ou handicapées, les précaires invisibles, les saisonniers, les gens du
voyage) en assurant une meilleure mixité sociale et intergénérationnelle,

✔ S’interroger sur le type de logements à produire et notamment sur la nécessité de prévoir des petites typologies
pour la résidence principale  en raison d’un nombre important de personnes seules /ménages sans enfant sur le
territoire,

✔ Élaborer  une véritable  stratégie foncière en faveur  du développement de l’offre de logement  (analyse du bâti
existant  à  réhabiliter  et  des  capacités  d’intensification)  de  manière  à  rationaliser  les  espaces  à  ouvrir  à
l’urbanisation et optimiser les coûts du foncier,

✔ Développer fortement le parc locatif social (public et privé) à destination des ménages modestes et très modestes
(en privilégiant les secteurs proches des commerces et des transports).

L’espace intercommunal doit également constituer un territoire d’actions et de projets en matière d’accès aux services et
aux équipements, en particulier sur le plan de l’offre culturelle, patrimoniale, sportive et de loisirs et en matière d’offres de
santé.

 

→ S’inscrire dans un urbanisme « positif » ou partenarial visant à 
prévoir les modalités de réalisation d’un projet tout en laissant 
des marges de manœuvre pour sa réalisation.
→ Favoriser la mixité sociale et générationnelle dans l’habitat
→ Maîtriser l’urbanisation et mener une réflexion approfondie en 
matière de formes urbaines innovantes et d’intégration paysagère 
(mise en valeur des continuités écologiques et protection des 
franges urbaines en lien avec le changement climatique). Proposer 
des principes d’aménagements qualitatifs et incitatifs à 
l’économie d’espace et à l’intensification urbaine afin 
d’accompagner les projets.
→ Organiser un projet dans son environnement pour préserver 
l’identité du territoire et protéger les éléments (patrimoine, 
paysage, zones humides ...) en intégrant les contraintes et 
obligations liées aux enjeux risques naturels.

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation sectorielle 
Un outil indispensable pour traduire le projet territorial

Source : PLU 
commune du 
Château d’Olonne

Conduire un projet politique en matière d'habitat

Déployer la stratégie de développement commercial définie au SCoT

   ▪ un vieillissement de la population plus    
prononcé sur le littoral
   ▪ une part importante de résidences 
secondaires (plus de 43 % en 2019)
   ▪ en 50 ans, la population a doublé tandis 
que le nombre de logements a plus que triplé
   ▪ 3 % de locataires parc social

Le PLUi doit s’attacher à définir une stratégie d’intervention afin que la 
population en place et à venir accède à un logement qui corresponde à ses 
besoins. Les efforts devront porter sur la production de logements, la 
rénovation et l’adaptation des logements existants en adéquation avec les 
besoins des ménages tout en proposant des alternatives à la voiture 
individuelle : 

La définition d’une stratégie foncière partagée :
Pour lutter contre l’étalement urbain, la collectivité doit inciter à la libération des gisements fonciers situés au sein de ses 
enveloppes urbaines par le développement d’une politique de mobilisation d’outils fiscaux et fonciers intégrant la 
problématique de la recomposition spatiale des territoires littoraux aggravée avec le changement climatique.
A titre d’exemple, l’association foncière urbaine de projet (AFUP) est un outil de coopération au service de la valorisation 
d’espaces perdus ou délaissés par les aménageurs. L’objectif étant d’exploiter le potentiel urbanistique des parcelles 
concernées en incitant leurs propriétaires à se regrouper au sein de structures spécialement dédiées. 
L’établissement public foncier (EPF) de Vendée peut également accompagner les collectivités pour se donner du temps 
pour élaborer un projet cohérent avec la maîtrise foncière, notamment en vue de produire les logements locatifs sociaux.

La planification de l’urbanisme, notamment au travers de la stratégie de développement 
du territoire est déterminante dans la lutte contre l’artificialisation des sols, la 
revitalisation des centre-bourgs, l’équilibre de l’offre commerciale entre les centres et la 
périphérie des villes. Pour cela, il s’agira d’organiser le territoire de manière à :
* Renforcer le rôle structurant des bourgs et des quartiers en mettant en œuvre un projet 
urbain privilégiant une mixité de fonctions (habitat, commerces, emplois, services, 
équipements…) en lien avec les enjeux de circulation et de stationnement.
* Repenser la place de l’automobile dans les projets de développement urbain pouvant 
conduire à la mise en place d’un plan de mobilités ou plan de mobilité simplifié.
* Maintenir et diversifier l’offre commerciale des centres-villes en soutenant l’offre de 
proximité.

Ce que dit le SCoT Sud-Ouest Vendéen

 ▪ Assurer la pérennité et 
l’efficience des commerces 
de proximité en incitant leur 
implantation privilégiée en 
centre-bourg/centre-ville
 ▪ Contenir l’extension des 

secteurs commerciaux isolés 
et d’envergure et encourager 
l’intensification.

 Habitat type maison individuelle

Habitat de transition

Habitat mixte (petits collectifs/ 
habitat de transition)

Habitat type petits immeubles 
collectifs

Source : INSEE
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Le projet de PLUi devra être l’occasion :
Mener des réflexions, en prenant en compte les potentialités du territoire et en définissant les orientations du 
développement souhaité concernant ces modes de production d’énergie (bois énergie, éolien, photovoltaïque, 
méthanisation,…). Accompagner la sobriété énergétique des bâtiments publics et privés par la réduction de la 
consommation d’énergie et la promotion de l’installation de panneaux photovoltaïques sur bâti ou en ombrières. 
Encourager le développement de l’intermodalité des transports et renforcer le maillage d’itinéraires pédestres et 
cyclables à l’échelle du territoire pour un usage de loisirs et un usage quotidien.
Alimenter les volets « transition énergétique » et « changement climatique » en s’appuyant sur le PCAET 2020-2026.

Le PLUi devra recenser et protéger le patrimoine et les ressources du territoire. Il devra :

- Présenter un inventaire exhaustif y compris en mer et sur le littoral (zones humides, plans d’eau, espaces remarquables,
…) afin d’en améliorer la connaissance en proposant des mesures de protection renforcées sur les secteurs spécifiques,
- Dans le cadre de son analyse territorialisée, définir la capacité d’accueil au regard des ressources du territoire,
- Intégrer la reconquête de la qualité des eaux de surface et milieux aquatiques, la protection et le partage de la 
ressource en eau en analysant les points de conflits d’usage, la restauration de la continuité écologique des cours d’eau,
- Veiller au bon dimensionnement et à la mise en conformité avec la directive ERU (Eaux Résiduaires Urbaines) des 
stations d’épurations et des réseaux de collecte, y conditionner la construction dans les zones constructibles et 
l’ouverture à l’urbanisation dans les secteurs d’urbanisation future,
- Être cohérent avec le zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales (mise à jour à envisager en parallèle 
de l’élaboration du PLUi),
- Valoriser le patrimoine naturel et bâti en menant une analyse paysagère, urbaine et architecturale détaillée,
- Recenser le « petit » patrimoine  (granges, croix, calvaires, puits, fours, lavoirs, ...) y compris lorsqu’il ne fait pas l’objet 
d’une protection réglementaire.

Le PLUi est l’occasion de mener une réflexion sur la manière de 
concilier urbanisation et risques majeurs naturels et 
technologiques. 

Il devra intégrer les risques et nuisances dans les stratégies 
foncières de long terme en interdisant la constructibilité dans les 
zones inondables, d’érosion côtière, en réfléchissant à des mesures 
de réduction de la vulnérabilité et/ou relocalisations, en 
expérimentant des solutions innovantes pour adapter 
l’aménagement du territoire.

Protéger son identité, ses ressources et adapter le territoire au changement climatique
Préserver son identité, son patrimoine...

   ▪ Plus de 40 monuments historiques classés ou 
inscrits   (16  communes concernées) 
   ▪ 12,5 % de surface boisée (7 600 ha)
 ▪ paysage riche et diversifié avec 5 unités 

paysagères  marquées par la côte vendéenne 
(estuaire du Payré), le bocage rétro-littoral et le 
marais poitevin.
 ▪ 18 % du territoire en ZNIEFF (type 1)
▪ 154 km de linéaire des principaux cours d’eau
 ▪ 2 zones humides d’importance à préserver
 ▪ 2 ports de plaisance et 1 port ostréicole

Le paysage joue un rôle majeur dans l’épanouissement de chacun et 
le vivre ensemble. L’objectif d’une approche paysagère est 
d’identifier les éléments structurants du paysage, dans une 
démarche participative, afin de faire émerger un projet de territoire 
fondé sur la valorisation des richesses naturelles en intégrant la 
dynamique agricole. 

… et protéger ses ressources, notamment en eau
La protection quantitative et qualitative de la ressource en eau est un enjeu primordial par son impact direct sur la 
protection de la biodiversité aquatique et les milieux humides . Le territoire est soumis à une forte pression sur celle-ci, 
qu’elle soit potable ou non, en particulier du fait de la forte affluence touristique. Les réflexions sur la capacité d’accueil et 
l’aménagement du territoire devront intégrer cette dimension. Elles devront également porter sur la maîtrise des risques de 
pollutions terrestre et marine.

Préserver les personnes et les biens des risques et nuisances inhérents au territoire
 ▪  PAPI Bassin du Lay et du Marais du Payré

(Programme d’Actions de Prévention des Inondations)
  ▪ PPRL du Bassin du Lay et du Pays Talmondais

(Plan de Prévention des Risques Littoraux)
  ▪ PPRi Lay Aval 

(Plan de Prévention des Risques Inondation)
  ▪ AZI Payré-Talmont, de Vertonne et du Lay aval 
  ▪ Erosion côtière 

   de Talmont-St-Hilaire à Longeville-sur-Mer
  ▪ Barrage du Graon et barrage de Sorin
  ▪ Nuisances sonores (bruits routiers...)

Intensifier la transition énergétique
- 21 % : part d’énergie renouvelable 
produite dans la consommation d’énergie 
finale sur le territoire
▪ éolien terrestre : principale filière de 
production avec la filière bois-énergie.

De même,  dans l’objectif de renforcer un cadre urbain de qualité à 
travers la valorisation du patrimoine, le PLUi doit s’attacher à 
conserver et mettre en valeur les caractéristiques de l’architecture 
locale. L’héritage naturel mais aussi bâti fait partie du cadre de vie, 
de l’identité du territoire et de son image.
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La loi relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables (AER), a pour objectif 
d’accélérer le déploiement des énergies renouvelables 
en veillant aux conditions de  l’acceptabilité locale, tout 
en garantissant la protection de la biodiversité et en 
minimisant l’artificialisation des sols.



Construire un urbanisme au service du cadre de vie 

Se doter d’une véritable stratégie foncière en faveur du développement de l’offre de logement dans 
l’objectif d’assurer une meilleure mixité sociale et intergénérationnelle

Intensifier la production de logements locatifs sociaux (publics et privés) tout en répondant aux enjeux de 
déplacement et de mobilité durable à toutes les échelles de l’aménagement

Mener une réflexion en matière de formes urbaines innovantes et d’intégration paysagère (mise en valeur 
des continuités écologiques) de manière à rationaliser les espaces et optimiser les coûts du foncier

Préserver le commerce de proximité tout en favorisant l’équilibre de l’offre commercial entre les centres 
et la périphérie des villes

   

Protéger son identité, ses ressources et adapter le territoire au changement 
climatique 

Préserver l’environnement d’exception et le cadre de vie en assurant la protection des milieux, de la 
biodiversité par l’identification des trames vertes, bleues et noires, la protection des boisements, des 
haies, des zones humides , des dunes, veiller à la qualité de l’air, préserver la ressource en eau, qu’elle soit 
potable ou non, et reconquérir sa qualité

Concilier urbanisation et risques majeurs naturels et technologiques et garantir la sécurité des biens et 
des personnes à travers une démarche intégrée

Intensifier la transition énergétique et assurer les arbitrages en faveur d’une politique équilibrée de 
développement des énergies renouvelables, notamment les orientations souhaitées en matière d’éolien, 
bois énergie, solaire et méthanisation.

Concilier développements équilibré et durable du territoire

Privilégier le renouvellement urbain, l’intensification urbaine et l’utilisation des gisements fonciers 
disponibles dans l’enveloppe urbaine (habitat, activités, équipements, loisirs) avant tout projet d’extension 
pour s’inscrire dans la trajectoire nationale vers le zéro artificialisation nette d’ici 2050

Conforter l’attractivité du territoire par l’accompagnement du développement économique tout en 
prenant en compte les enjeux littoraux, maritime, touristiques et de mobilité durable

Inscrire la stratégie de développement touristique à l’échelle de l’intercommunalité

Enjeux identifiés – PLUi Vendée Grand Littoral
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